
1028 Préverenges, le 23 février 2007

Conseil Communal
de

Préverenges
DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 22 février 2007
___________________________________

En vertu de la loi du 14 avril 2003 sur l'exercice des droits politiques (LEDP), les électeurs de la commune de
Préverenges sont informés que le Conseil communal, lors de sa séance du 22 février 2007, a :

Préavis n° 1/07 Légalisation du projet d'aménagement du giratoire de l'Etoile
approuvé le projet de construction du giratoire de l’Etoile ainsi que les réponses de la
Municipalité aux oppositions et donné tout pouvoir à la Municipalité de plaider et
transiger.

Préavis n° 2/07 : Taxe communale sur la consommation d’électricité
autorisé la Municipalité à prélever l’indemnité communale introduite par le Décret
cantonal et régie par le règlement.

• de charger la Municipalité d’affecter les montants perçus au compte des recettes
générales de la Commune, tel qu’amendé.

Les électeurs peuvent consulter les textes de cette décision au greffe municipal et y déposer, aux conditions
des articles 107 ss LEDP, une demande de référendum dans les vingt jours, soit jusqu’au mercredi 14 mars
2007 inclusivement.

En outre le Conseil a,

Préavis n° 4/07 : Rapport en réponse à la motion Risse
adopté la formule de la mise à disposition, sur un espace FTP de la Commune, des
documents destinés aux membres du Conseil communal, tel qu’amendé.

Et enregistré les dépôts des préavis suivants:

Préavis n° 5/07 Demande de crédit de Fr. 120'000.-- pour la réfection de la toiture du local feu/voirie

Commission : Mmes C. Champion-Lajoie et L. Schubert, MM. A. Pache, H. Recher, et D. Sepe

Préavis n° 6/07 Demande de crédit de Fr. 1'800'000.-- pour le réaménagement
du Carrefour de l'Etoile

Commission : Mme F. Hirschi, MM. R.-M. Blatti, F. Bendel, J. Bettems et M. Clottu

Préavis n° 7/07 Proposition de regroupement des fonds de réserve de la commune

Ce préavis est renvoyé à la commission des finances.

Réponse au v u de M. Chappuis quant à lecture des rapports

Ce v u est pris en considération et sera renvoyé à une commission pour étude

Prochaine séance :
Jeudi 19 avril 2007 à 20 h.00 à l’Aula

La Présidente La Secrétaire

Marylin Gillard Claude De Titta


